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Objectifs pédagogiques
· Comprendre les principes fondamentaux du RGPD 
· Identifier les données personnelles 
· Adopter les bonnes pratiques pour garantir sécurité et confidentialité des données par téléphone
· Réagir de manière conforme en cas de demande d’exercice des droits 
· Responsabiliser les collaborateurs sur leur rôle dans la protection des données



Intitulé du module 
Protection des données et relation téléphonique : sécuriser les échanges et maitriser les bonnes pratiques





Contenu du programme

Jour 1 : Cadre juridique, enjeux du RGPD et partages d’expérience
· Introduction à la protection des données personnelles
· Historique et adoption du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés modifiée
· Cadre juridique du démarchage téléphonique
· Objectifs du RGPD : transparence, sécurité, responsabilisation
· Acteurs concernés : responsable de traitement, sous-traitants, DPO
· Sanctions en cas de non-conformité
· Partages d’expérience entre les participants

Jour 2 : Définitions et principes fondamentaux
· Définitions clés : données personnelles, traitement, consentement, finalité, minimisation
· Grands principes du traitement : licéité, loyauté, transparence, exactitude, conservation limitée
· Cas pratiques : identifier les données personnelles dans un appel téléphonique

Jour 3 : Obligations et bonnes pratiques en accueil téléphonique
· Obligations du responsable de traitement : registre, PIA, sécurité, sous-traitance
· Protection dès la conception et par défaut
· Bonnes pratiques pour sécuriser les échanges téléphoniques
· Scripts d’accueil conformes au RGPD
· Réactions appropriées en cas de demande d’exercice des droits

Jour 4 : Droits des personnes et culture de conformité
· Droits des personnes concernées : accès, rectification, opposition, effacement, portabilité
· Modalités d’exercice des droits par téléphone
· Réclamations et plaintes auprès de la CNIL
· Responsabilisation des collaborateurs : rôle, vigilance, réflexes
· Évaluation finale et plan d’action individuel







Public visé
Collaborateurs d’entreprise de proximité en charge des relations téléphoniques (accueil, standard, service client, ...)







Prérequis
Aucun






Modalités pédagogiques

La formation est animée à partir d’un support de formation projeté à l’ensemble des participants permettant l’échange interactif. Elle est appuyée par :
· échanges d’expériences,
· quiz,
· études de cas, 
· mises en situation, 
· analyse de scripts,
· auto-évaluation, 
· quiz final, 
· plan d’engagement personnel.



















Durée de la formation

4 journées de 7h, soit 28 heures au total





Organisme de formation
Cometh
01 40 54 83 81
contact@cometh-consulting.com
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